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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

1. Le 23 aoo.t 2012, 1a Defense de M. IENG Sary deposait une requete priant la 

Chambre de premiere instance de bien vouloir entendre Ie k:moignage de l'interprete 

ayant assiste it la deuxieme audition du temoin PHY Phuon devant les Co-juges 

d'instruction, dont il est allegue qu'elle aurait fait l'objet d'irregularites s'apparentant 

it des actes frauduleux I. 

2. Par la presente, M. KHIEU Samphan entend soutenir la demande de M. IENG Sary 

tendant a ce que cette personne soit entendue sur les conditions dans lesquelles cette 

audition s'est deroulee, ainsi que sur 1es methodes utilisees par les enqueteurs du 

Bureau des Co-Juges d'instruction pour recueillir les declarations de M. PHY Phuon2
. 

3. M. KHIEU Samphan souhaite supporter l'integralite des arguments developpes par 1a 

Defense de M. IENG Sary et estime que cette requete est justifiee et necessaire au 

regard de l' ensemble des textes issus du droit interne et du droit international 

applicables it la conduite du proces 002/01 devant la Chambre de premiere instance 

des CETC. 

4. M. KHIEU Samphiln partage l' avis de M. IENG Sary selon lequel la vraisemblance 

_ que cette audition soit entachee d'irregularites rend necessaire la conduite de 

nouvelles investigations. A ce titre, M. KHIEU Samphiln prie egalement la Chambre 

de premiere instance de bien vouloir faire usage des pouvoirs qui lui sont conferes en 

vertu de la RegIe 93 du Reglement interieur. 

5. Par ailleurs, M. KHIEU Samphan est d'avis que l'apparence de fraude relative aux 

circonstances dans lesquelles s'est derouJee l'audition de M. PHY Phuon doit alerter 

1a Chambre de premiere instance. Les demandes des Co-procureurs et des Co-avocats 

principaux pour les parties civiles tendant a ce que des declarations ecrites de temoins 

I IENG Sary 's request to hear evidence from the interpreter concerning witness PHY Phuon 's second OCIJ 
interview whereby irregularities occurred amounting to subterfoge, 23 aoitt 2012, E221. 
2 Idem; sous reserve de la traduction en francais de la requete. 
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au lieu et place de temoignages oraux soient admises au proces en tant qU'elements de 

preuve devraient it cet egard faire l'objet d'une vigilance particuliere. 

6. L' equipe de defense de M. KHIEU Samphan a denombre 228 declarations ecrites de 

temoins pour les seules demandes visant it faire verser aux debats les declarations en 

rapport avec les phases I et 2 des deplacements de population3
. Le 27 juillet 2012, les 

Co-procureurs ont depose une nouvelle demande tendant a ce que des declarations 

ecrites et des transcriptions de depositions de temoins soient versees aux debats (la 

« nouvelle demande »)4. Cette nouvelle demande vise quant a cUe it faire admettre 

comme eJements de preuve 2188 declarations ecrites et autres documents relatifs a 
1291 temoins. 

7. Au total, et sans compter les declarations ecrites que les Co-avocats principaux pour 

les parties civiles soumettront it la Chambre de premiere instanceS, Ie nombre de 

documents que les Co-procureurs souhaitent faire admettre comme elements de 

preuve s'eleve it 2416. De l'avis de M. KHIEU Samphan, Ie versement aux debats 

d'une telle quantite de documents est inconciliable avec Ie niveau de vigilance qu'i! 

convient d'exercer it l'egard de declarations ecrites dont les auteurs n'ont pas ete cites 

it comparaitre au proces. 

8. La Chambre de premiere instance a affirrne que les declarations recueillies pendant la 

phase d'instruction devaient beneficier d'une presomption de pertinence et de 

fiabilite. Elle a egalement indique qu' eUe n' exarninerait les disparites alleguees entre 

les enregistrements audio et les proces-verbaux d'auditions de temoins conduites par 

3 Demande des Co-procureurs tendant it ce que des declarations ecrites de temoins en rapport avec la phase 
1 du dep1acement de population puissent etre admises au proces en tant qu'e!ements de preuve, 15 juin 
2012, E20S; Demande des Co-procureurs tendant a ce des declarations ecrites de temoins en rapport avec la 
phase 2 du deplacement de population soient admises en tant qU'el6ments de preuve au proces, et autres 
questions en matiere de preuve avec annexes confidentielles I, II, III et annexe publique IV, 5 juillet 2012, 
E20SJ2. 
4 Nouvelle demande des Co-procureurs tendant it ce que des deciarations ecrites et des transcriptions de 
depositions de temoins soient versees aux debats avec annexes confidentielles I it 16, 27 juillet 2012, 
E96/S. 
5 Memoire des Co-avocats principaux pour les parties civiles en reponse a Ia decision statu ant sur la 
demande des Co-procureurs deposee en application de 1a regie 92 du reglement interieur et tendant a ce que 
des declarations ecrites de temoins et d'autres documents puissent etre admis au proces en tant qU'elements 
de preuve £9617, et en reponse au memorandum £208/3, incluant les annexes confidentielles 1 et 2, 27 
juillet 2012, E208/4. 
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les Co-juges d'instruction que si celles-ci sont identifiees de maniere suffisamment 

precise et que s'il s'agit de disparites sur Ie fond qui revetent une pertinence 

manifeste pour Ie proces6
• 

9. Or, eu egard, entre autres7
, aux doutes relatifs aux conditions dans lesquelles 

rinterrogatoire de M. PHY Phuon a ete conduit, M. KHIEU Samphan peut 

legitimement nourrir un certain scepticisme it l' egard de I'integrite des procedures 

suivies par les enqueteurs du bureau des Co-juges d'instruction. Partant, un contrale 

minutieux de la fiabilite du contenu de ces declarations ecrites s'impose. Par 

consequent, un temps considerable devra etre consacre par la Defense it l' examen des 

versions ecrites et audio de chacun des 2416 documents. Le versement aux debats de 

ceux-ci contraindra egalement la Chambre de premiere instance it consacrer un temps 

precieux it l'amenagement dejoumees d'audiences permettant aux parties de formuler 

leurs objections. 

10. Dans cette perspective, les demandes des Co-procureurs apparaissent excessives et 

contradictoires avec les efforts de la Chambre de premiere instance visant it 

promouvoir l' efficacite de la procedure, l' economie judiciaire et Ie droit des accuses it 

un proce:s rapide. 

11. En particulier, la nouvelle demande des Co-procureurs du 27 juillet 2012 etend 

considerablement Ie nombre, la nature et la portee des declarations ecrites que ceux-ci 

souhaitent voir verser aux debats dans Ie cadre du proces 002/01. Cette demande est 

en effet accompagnee de 16 annexes dont un certain nombre ont trait it des themes 

tout it fait en dehors du champ de ce process. 

6 Decision statuant sur la demande des Co-procureurs deposee en application de la regie 92 du reglement 
interieur et tendant a ce que des declarations ecrites de temoins et d'autres documents puissent etre admis 
au proces en tant qu'elements de preuve, 20 juin 2012, E96!7, (<< Decision du 20 juin 2012 »), par. 26. 
7 Comme Ie releve a juste titre J'equipe de defense M. IENG Sary dans sa demande en date du 23 aout 
2012, la pratique sui vie par les enqueteurs du Bureau des Co-juges d'instruction consistant a interroger Ie 
temoin avant I'enregistrement de sa deposition ne conceme pas Ie seul cas de M. PHY Phuon, E221, par. 
18. Voir notamment les declarations de M. OEUN Tan a l'audience du 14 juin 2012 (ElI87.1, p. 47-48). 
8 Nouvelle demande (E96/8), en particulier les annexes 10 (Cooperatives and worksites polic,V 
&widespread or systematic attack against the civilian population corroborative evidence), 11 (Security 
centres and execution sites policy & widespread or systematic attack against the civilian population 
corroborative evidence), 12 (JCE-Treatment a/targeted groups policy and widespread or :-,ystematic attack 
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12. Or, paradoxalement, ce sont les annexes pOIiant sur des themes denues de pertinence 

pour Ie proc(~s 002/01 qui comprennent la grande majorite des temoins dont les Co

procureurs souhaitent voir verser les declarations aux debats. A10rs que les annexes 3 

a 99
, portant sur les themes du proc(~s en cours, se referent a 406 temoignages, les 

annexes 10 a 16 en visent 1387. 

13. Les Co-procureurs font valoir qu'il est peu probable que les parties aient besoin de 

beaucoup de temps pour soul ever des objections relatives aux documents vises par la 

demande de versement aux debats. D'apres eux «l'experience montre que les debats 

portant sur les documents ont principalement donne lieu a des objections generales 

s'appliquant a tous les documents et non it des documents particuliers et concernant 

souvent davantage Ie poids a accorder aux documents que leur recevabilite »10. 

14. Or, la Defense souhaite precisement ne pas etre contrainte, compte tenu du volume 

des documents et des delais impartis, a ne pouvoir formuler que des objections 

generales. Ceci serait par ailleurs contraire aux directives de la Chambre qui a 

clairement indique aux parties qu' eUe souhaitait entendre des objections formulees de 

fayon precise, pertinente et ciblee 11. 

15. Dans sa decision du 20 juin, la Chambre de premiere instance avait enonce les 

criteres selon lesquels Ie versement aux debats d'une declaration ecrite ou d'une 

transcription de deposition pouvait se justifierl2
. De l'avis de M. KHIEU Samphiin, 

against the civilian population corroborative evidence), 13 (Treatment of Buddhist policy & widespread or 
systematic attack against the civilian population corroborative evidence), 14 (Treatment of Cham policy & 
widespread or systematic attack against the civilian population corroborative evidence), 15 (Treatment of 
Vietnamese policy & widespread or systematic attack against the civilian population corroborative 
evidence), 16 (Regulation of marriage policy & widespread and systematic attack against the civilian 
population corroborative evidence). 
9 Les annexes 3 il. 9 de la Nouvelle demande (E96/8) portent sur les themes suivants : annexe 3 (Historical 
background corroborative evidence), annexe 4 (Administrative structures (centre) corroborative evidence), 
annexe 5 (Administrative structures (national) corroborative evidence), annexe 6 (Communications 
structure corroborative evidence), annexe 7 (Military structure corroborative evidence), annexe 8 (Armed 
conflict corroborative evidence), annexe 9 (Movement a/the population policy & widespread or systematic 
attack against the civilian population corroborative evidence). 
10 Nouvelle demande (E96/8), par. 36. 
II Decision du 20juin 2012, par. 26 il. 28. 
12 Ibid., par. 24. 
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les Co-procureurs ne se sont pas confonnes aux directives de la Chambre de premiere 

instance. 

16. Les declarations ecrites des temoins cites aux annexes 10 it 16 de la nouvelle 

demande portent sur des themes sans lien avec les faits faisant l' objet de ce premier 

proces. Par consequent, ces declarations et autres documents s'y rapportant sont 

denues de pertinence et devraient tomber sous Ie coup du critere d' exclusion vise it la 

regIe 87 3) a)13. 

17. Par ailleurs, quoique la Chambre de premiere instance ait prevu que les demandes de 

constitution de parties civiles et les declarations recueillies par des entites exterieures 

aux CETC pouvaient dans certains cas etre versees aux debats, eUe a rappele qu'elles 

ne beneficiaient pour aut ant d'aucune presomption de pertinence et de fiabilite 14
• 

18. Compte tenu des doutes planant deja sur la fiabilite du contenu des declarations 

recueillies par Ie bureau des Co-juges d'instruction, et des delais qu'occasionneront 

les objections des parties a leur versement aux debats, il apparait peu opportun que les 

Co-procureurs soumettent de surcroit des centaines de declarations recueillies par leur 

propre Bureau1s
, la Section d'appui aux victimes ou par des entites independantes l6

. 

Ceci est d'autant plus vrai lorsque ces declarations ne se rapportent pas directement 

aux themes du proces 002/0 I. 

19. De plus, comme l'a justement souligne la Chambre de premiere instance dans sa 

decision du 20 juin 2012, «si [ ... J ces elements de preuve risquent bien de ne se voir 

finalement attribuer qU'une valeur probante tres limitee, il n'en demeure pas moins 

!3 Ibid., par. 29 : la Chambre souligne que les plaintes et autres demandes de constitution de parties civiles 
« ne pTl!sentant pas de lien avec les faits faisant l'objet de ce premier proces, il est probable qu'elles 
puissent s'averer denuees de pertinence et ainsi tomber sous Ie coup du critere d'exclusion vise a I'article 
87) 3) a) ». 
14 Ibid., par. 29. 
15 Nouvelle demande (E96/8), par. 26. Les Co-procureurs indiquent a cet egard que «[c]ertaines 
declarations ont ete enregistrees par les enqueteurs du Bureau des Co-procureurs et, meme si ces demiers 
ne revendiquent pas la meme neutralite Co-juges d'instruction dans leurs enquetes, ces declarations doivent 
pouvoir etre versees aux debats au titre de la presente demande ». 
16 Les Co-procureurs souhaitent faire verser aux debats les declarations ecrites de 409 parties civiles (soit 
1222 documents) ainsi que 320 declarations recueillies par DC-Cam et la School of Oriental and African 
Studies (soit 420 documents). 
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que les demandes visant a leur admission sont lourdes de consequences en tennes 

d'administration judiciaire (des lors qu'un tres grand nombre de pieces concernecs 

doivent encore etre traduites et que les objections fonnulees a leur encontre 

necessiteront probablement qu'on y consacre un temps important en audience), ct ce 

tout particulierement si les parties persistent a presenter des demandes generales en 

cherchant a faire verser aux debats des quantites volumineuses de declarations de 

temoins et d'autrcs documents!7 ». 

20. Les arguments avances par les Co-procureurs sont a cet egard peu convaincants. 

Ceux-ci pretendent que Ie cout et Ie temps requis pour la traduction de ces 

declarations sont negligeables l8
_ Or, presque aucune des 420 plaintes que les Co

procureurs souhaitent faire verser aux debats n'ont ete traduites vers Ie franyais pas 

plus qu'une centaine encore de declarations recueillies par Ie DC-Cam ou 1a School of 

Oriental and African Studies (SOAS). Par ailleurs, la plupart des «traductions »vers 

l'anglais ne sont en fait que des resumes dont la fiabilite est par consequent plus 

discutable encore que celle des documents originauxl9
. 

21. Enfin, concernant les declarations ecrites recueillies par les enqueteurs du Bureau des 

Co-Juges d'instruction listees dans les demandes des 15 juin, 5 juillet et 27 juillet 

2012, I'equipe de Defense de M. KHIEU Samphan a deja releve l'existence de 79 

proces-verbaux pour lesquels il n'existait pas de copies audio. Or, 1a Chambre de 

premiere instance a indique qu' eUe ne renverserait la presomption de fiabilite de ces 

declarations ecrites qu' en la presence de contradictions reperees de maniere 

suffisamment precise et credible entre les proces-verbaux d'audition et leurs supports 

audio20
• Par consequent, Ie versement aux debats de declarations ecrites depourvues 

de copies audio revient a demunir la Defense de tout moyen de s'objecter. 

22. Pour l'ensemble de ces raisons, la Defense estime que les Co-procureurs n'ont pas 

respecte les directives de la Chambre de premiere instance visant a garantir 

l'efficacite de la procedure et Ie respect du droit des accuses a beneficier d'un proces 

17 Decision du 20 juin 2012, par. 34. 
18 Nouvelle demande (E96/8), par. 35. 
19 Ibid. par 25 et 35. 
20 Decision du 20 juin 2012, par. 27. 
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it la fois rapide et equitable. En negligeant d'operer un tri au sein de leurs listes, les 

Co-procureurs ont manque it leur obligation de diligence. S'il n' est pas rectifie, ce 

manquement emportera un allongement inutile et injustifie des procedures et une 

atteinte aux droits de M. KHIEU Samphiin. 

23. PAR CES MOTIFS, M. KHIEU Sarnphiin demande a la Chambre de premiere 

instance de : 

FAIRE DROIT a la demande de M. IENG Sary en citant a comparaitre 

l'interprete ayant assiste a 1a deuxieme audition du temoin PHY Phuon, et 

D'ORDONNER aux co-procureurs de reviser leurs demandes des 15 juin, 5 

juillet et 27 juillet 2012 it Ia 1umiere des directives de Ia Chambre visant a 
renforcer I'efficacite de la procedure et de maniere it perrnettre a la Defense d'etre 

en mesure de formuler des objections conformes aux instructions de cene-ci. 

Me KONG Sam Orm Phnom Penh 

Me Anta GUISSE Phnom Penh 

Me Arthur VERCKEN Paris 

Me Jacques VERGES Paris 

Date Nom Lieu Signature 
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